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Annexe A

Recommandation au Conseil mixte de NAV CANADA  

du Conseil de gestion des avantages sociaux

10 décembre 2002

Assurance invalidité de longue durée applicable aux employés en congé non payé (CNP)

La participation au régime sera facultative dans le cas d’un employé en CNP après les trois premiers mois en CNP. L’employé aura ensuite la possibilité de continuer à payer les primes établies afin de demeurer admissible aux indemnités durant le CNP ou pourra décider de se soustraire à la couverture, de cesser de payer les primes établies et de suspendre la couverture durant le CNP.     

L’employé qui décide de se suspendre sa couverture sera, à son retour au travail, traité suivant les conditions applicables à un nouvel employé aux fins de la couverture. En d’autres termes, les conditions préalables qui s’appliquent à tout nouvel employé s’appliqueront également dans son cas. Il n’y aura pas de condition à remplir pour établir l’assurabilité de l’employé.  
Dans le cas des employés présentement en CNP, ces derniers seront informés qu’ils pourront se prévaloir de cette possibilité au terme d’une participation obligatoire de trois mois au régime durant une période de CNP. Les employés pourront soit continuer à payer les primes établies et demeurer ainsi admissibles aux indemnités de l’assurance invalidité de longue durée, soit se soustraire à la couverture et cesser le paiement des primes à compter du début du quatrième mois de CNP.
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